
L 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-800 
DU 25 SEPTEMBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION BOULEVARD 
DU 8 MAI 1945 (RD57), AVENUE DE L'ATLANTIQUE (RD771 ), BOULEVARD 
DES TRAPPISTINES (RD57), BOULEVARD DU PONT D'AVESNIERES (RD57), 
BOULEVARD DES TISSERANDS (RD57) ET AVENUE CHANZY (RD57) 
(TRAVAUX DE BALAYAGE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu l'avis de la Préfecture en date du 25 septembre 2023, 

Vu la demande en date du 19 septembre 2023,

Considérant que l'exécution de travaux de balayage, boulevard du 8 mai 1945 
(RD57), avenue de l'Atlantique (RD771 ), boulevard des Trappistines (RD57), 
boulevard du Pont d'Avesnières (RD57), boulevard des Tisserands (RD57) et 
avenue Chanzy (RD57) nécessite la réglementation de la circulation dans les dites 
voies, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du MARDI 26 SEPTEMBRE 2023 au MERCREDI 4 OCTOBRE 2023, de 09H00 
à 16H30, la circulation est interdite sur les voies rapides et déviées sur les voies 
lentes, boulevard du 8 mai 1945 (RD57), avenue de l'Atlantique (RD771 ), 
boulevard des Trappistines (RD57), boulevard du Pont d'Avesnières (RD57), 
boulevard des Tisserands (RD57) et avenue Chanzy (RD57). 

Article 2 
La vitesse est réglementée dans les dites voies à 50 km/h. 

Article 3 
Le cheminement des piétons est dévié et sécurisé par l'agence technique 
départementale centre. 




